
 

 

Cycle 3 - MODULAIRE 

PROCESS D’OBTENTION DU CEP 
CERTIFICAT EUROPEEN DE PSYCHOTHERAPIE 

 
Mis à jour par JMD le 16/07/2025 avec les nouvelles informations EAP 
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 PRE–REQUIS D’HEURES TOTALES POUR OBTENIR LE CEP 

o 250h minimum : Psychothérapie personnelle continue et régulière sur 4 ans (indiv. ou groupe) 
o 500h-900h : Formation théorico-clinique 
o 300h minimum : Pratique professionnelle en cabinet (individuelle ou de groupe)   
o 150h minimum : Supervision continue et régulière au sein de l'Institut 
o Être adhérent(e) à la FF2P   
o Passage de l’examen écrit et oral (Jury CEP de Champ-G certifié école EAPTI) 
o Transmission du dossier complet du stagiaire à Champ-G pour validation par l’EAP. 
 

 PRE-REQUIS D’HEURES MINIMUMS POUR LE JURY CEP Champ-G 
250h de Psychothérapie Personnelle (La thérapie de groupe est vivement conseillée) 
• Elles sont à réaliser de manière régulière et continue sur une durée minimale de 4 ans.  

(Exemple : thérapie individuelle, en moyenne une fois par semaine) 
• Elles doivent être effectuées de préférence pendant la formation jusqu’au dépôt du dossier 

auprès de l’institut.1  
 
500-900h de Formation Théorico Clinique   
• 500h à 800h de théorie psychothérapeutique. (Heures incluses dans Cycle 1-2-3) 
• 100h de psychopathologie (Heures incluses dans le Cycle 3) 

150h minimum de Supervision  
• 70h déjà incluses dans les RT1 – RT2 – RT3 
• 80h à réaliser en groupe avec un superviseur agréé Champ-G 

250h minimum à 300h de Pratique Professionnelle en cabinet  
(250h minimum sont requis pour avoir de la matière pour l’écrit intégratif) 
 

 👥 Passage au Jury CEP Champ-G EAPTI (Ecrit et oral) 
Le jury CEP est composé de 3 personnes : 
• Le président du jury : membre de l’équipe pédagogique, représentant de Champ-G 
• Le valideur : thérapeute de la méthode (PGRO, non formateur dans l’école) 
• Un thérapeute d’une autre méthode non formateur dans l’école 
Etape 1 Avant l’écrit : valider le sujet avec le responsable CEP – Yolande DU FAYET DE LA TOUR 
Etape 2 Dépôt de l’écrit à Champ-G 
Etape 3 Première lecture de l’écrit par le valideur + coaching si nécessaire (1h maximum)  
Etape 4 Validation de l’écrit par le valideur 
Etape 5 Lecture de la version finale de l’écrit par tous les membres du jury 
Etape 6 Passage de l’oral 

Etape 7 🧑‍ 🎓Remise du Certificat de Gestalt–Thérapeute du Lien 

 HEURES COMPLEMENTAIRES EVENTUELLES A ACQUERIR 

Si toutes les heures nécessaires au point n’ont pas déjà acquis avant le passage du Jury CEP  
50h de Pratique Professionnelle complémentaire en cabinet  
(A acquérir pour atteindre le 300h minimum obligatoires pour recevoir le Certificat CEP par l’EAP) 
 
 

 
1 Les heures de thérapies en amont de la formation peuvent être éventuellement prises en compte dès lors que la fin de la 
thérapie et le début de la formation n’excède pas 1 ou 2 ans) 
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Être adhérent(e) à la FF2P  

Attention      Pour vous inscrire, demandez bien au secrétariat de Champ-G le document 
spécial étudiants : « ANNUAIRE EN LIGNE DES PRATICIENS EN PSYCHOTHÉRAPIE DE LA FF2P » 
(Questionnaire destiné uniquement aux étudiants en cours de certification finale dans un institut 
de formation agréé de la ff2p)  
 

 DEPOT DU DOSSIER CEP A L’INSTITUT CHAMP–G  
Dès que toutes les heures au point  sont acquises 

☐ CV en anglais 
☐ Documents justifiants de vos 300h minimum de pratique professionnelle 
☐ Justificatifs de vos heures de psychothérapie et de supervisions en individuel ou en groupe 
☐ Formulaire d'enregistrement sur le répertoire européen (PRF – Practitioner Registration Form) 
☐ Attestation d’adhésion à la FF2P 
☐ 300€ frais de dossier EAP (virement ou chèque) Prix indicatif pour 2025  
Attention      Vous aurez à régler chaque année une adhésion à l’EAP pour apparaitre dans le registre européen des 

psychopraticiens, à hauteur de 50€/an. Prix indicatif pour 2025 
 
 
 
 
 

 
➢ Ces documents sont à envoyer au format PDF à secretariat@champg.com  

 

Etape 1 Attente de validation du dossier par l’EAP 

Etape 2 📜 Remise du CEP (Certificat Européen de Psychothérapie) 
  

CONTACTS UTILES 
 

❖ Champ – G - Pauline GROUSSARD, Secrétariat – coordinatrice de cycle de formation  
07 56 27 49 01 - secretariat@champg.com  
 
 

❖ Champ – G – Jean-Michel DESREUMAUX – Coordinateur de cycle de formation :  
06 67 35 37 15 - jeanmicheldesreumaux@champg.com  
 
 

❖ Yolande DU FAYET DE LA TOUR, Responsable du jury CEP :  
06 08 70 34 70 – yolandedfdlt@gmail.com  
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